
AERIEN : La liaison aérienne La Rochelle-Lyon attribuée à easyJet

À la suite d’un appel d’offres européen, la compagnie aérienne EASYJET a été choisie par le
Syndicat mixte aéroportuaire pour assurer la liaison aérienne de service public entre La
Rochelle/17 et Lyon/69 pour une durée de 4 ans, du 11 décembre 2023 au 31 octobre 2027.
easyJet exploitait déjà cette liaison, en vol direct, depuis le 17 avril 2023, suite à une
procédure d’urgence qui avait été mise en œuvre suite à la résiliation anticipée et inopinée
par la compagnie Chalair qui assurait cette délégation de service public depuis novembre
2019. A compter du 11 décembre 2023, easyJet exploitera cette liaison à raison de 2
rotations par semaine, tous les lundis matins et vendredis après-midi, ainsi que les
mercredis pendant les vacances scolaires. https://www.easyjet.com/fr 
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